
R é p u b l i q u e f r a n ç a i s e

Me rendre dans les parcs et jardins de la ville ? OUI, depuis le 11 mai, il est possible de se rendre dans 
ces lieux, sans limite de temps, ni de distance.

Me recueillir au cimetière ? OUI, le cimetière est ouvert de 8h à 19h. 

Prendre la navette ? OUI, dans la limite de neuf passagers équipés d’un 
masque.

Pratiquer le football ou le rugby ? NON, les sports de contact ou collectif sont interdits. 

Porter le masque dans les espaces publics ?
OUI, cela n’est pas une obligation mais pour se protéger 
et protéger les autres, le port du masque est vivement 
recommandé.

Réserver mes billets pour le festival reggae ? NON, le festival est reporté en 2021. Toutes les festivités 
jusqu’au 2 juin au moins sont annulées ou reportées.

Me rendre dans un lieu de culte ? OUI, les lieux de culte sont ouverts dans la limite de 20 
personnes maximum. Les cérémonies restent interdites.

ATTENTION : en cas de contrôle de police, sera sanctionnée d’une amende allant de 135 € 
à 3750 € l’absence de justificatif de domicile (dans un rayon inférieur à 100 km) et les 
déplacements au-delà de 100 km sans motif professionnel ou familial impérieux.
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